
 
Le présent acte signé est exécuté par écrit, sous forme électronique au sens de l'article 1366 du Code civil, et signé 

électroniquement au moyen d'un processus d'identification fiable mis en œuvre par DocuSign®, garantissant la connexion du 

signataire du présent acte conformément aux dispositions de l'article 1367 du Code civil. 

 

"2FX" 

Société par Actions Simplifiée au capital de €. 5.000 

Siège social à SAINT-EGREVE (38120) 1 Avenue Général de Gaulle 

 

 

 

LISTE DES SOUSCRIPTEURS ET DES VERSEMENTS 

ETABLIE EN APPLICATION DES ARTICLES L 225-5 al. 1 ET R 22-10-6 al 1 

DU CODE DE COMMERCE  

SUR RENVOI DE L'ARTICLE L 225-13 DU CODE DE COMMERCE 

 

 

 

 

Identité ou désignation des souscripteurs Nombre 

d'actions 

souscrites 

Montant 

des 

souscriptions 

Montant 

des 

versements 

effectués 

"MF" (878.318.559 RCS GRENOBLE) 

SARL au capital de €. 1.000 

Siège social : SAINT-EGREVE (38120) 11 Bis Avenue 

Médecin Général Viallet 

 

250 

 

2.500 2.500 

LUYAT Fabrice  
31 Rue des Mails 

38120 SAINT-EGREVE 

 

125 1.250 1.250 

PHILIBERT Xavier 

11 Bis Avenue Médecin Général Viallet 

38120 SAINT-EGREVE 

 

125 1.250 1.250 

 

TOTAL 

 

 

500 

 

5.000 

 

5.000 

 

Le présent état qui constate la souscription de CINQ CENTS (500) actions de la Société "2FX" ainsi que 

le versement de la somme de CINQ MILLE (5.000) Euros correspondant à 100% du nominal desdites 

actions, est certifié exact, sincère et véritable par les associés. 

 

 

Fait par voie de signature électronique 

Le Le Le 

 

Pour la Société "MF"  M. Fabrice LUYAT M. Xavier PHILIBERT 

M. Frédéric MASELLA 
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